SEANCE DU 31 MARS 2008

L’an deux mil huit, le trente et un mars à vingt heures et trente minutes, les Membres du Conseil Municipal, dûment convoqués le 4 mars 2008, se sont réunis, au lieu ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Madame Monique ALLAIN.
Ont assisté à la séance : Monique ALLAIN, Maire, Alain MAGIDS, Stéphane BONNEL, Myrto VERO, Michel LACAS, Adjoints, Patrick POISOT, Isabelle VERNET, Bertrand FOUILLÉ, Michèle BENECH, Marie-Thérèse COUDERT, Claudine CHARLES, Bruno COTINAT, Jean-Marie BOCKLER, Denise GUERENNE, Caroline VERTON, Conseillers Municipaux.

Secrétaire de séance : Caroline VERTON, Conseillère Municipale.

Ouverture de la séance à vingt heures et trente minutes.
Le maire passe à l’ordre du jour.

Délégation consentie par le Conseil Municipal au Maire

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que les dispositions des articles L. 2122-17 et L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales permettent au Conseil Municipal de déléguer au Maire et en cas d’absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement au premier adjoint, un certain nombre de ses compétences.

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal propose pour la durée du mandat, de confier au Maire, ou en cas d’absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement au premier adjoint un certain nombre de ses compétences, les délégations suivantes :

1° D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ;

2° De fixer, dans les limites d’un montant de 1 500 € par droit unitaire, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôts temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal ;
3° De procéder, dans les limites d’un montant annuel de 50 000 €, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur à 206 000 € HT prévu par le décret n° 2008-171 du 22 février 2008 relatif au seuil prévu par le code général des collectivités territoriales concernant certaines dispositions applicables aux marchés publics et accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, devant toutes les juridictions ;

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 5 000 € par sinistre ;

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant fixer à 40 000 € par année civile ;

21° D'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme ;

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants du code de l'urbanisme.

Ceci exposé, après débats, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, la délégation au Maire d’une partie de ses pouvoirs selon les limites fixées ci-dessus.

Délibération fixant le taux de l’indemnité de fonction versée au Maire

Mme le Maire informe le Conseil Municipal que les dispositions des articles L. 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que lorsque le Conseil Municipal est renouvelé, la délibération fixant les indemnités de ses membres intervient dans les trois mois suivants son installation.

Mme le Maire précise que selon l’article L. 2123-20 du code général des collectivités territoriales les indemnités maximales des fonctions des maires et adjoints au maire des communes, sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, soit 1 015.

Mme le Maire informe par ailleurs le Conseil Municipal, que selon les dispositions de l’article L. 2123-23 du code précité, les indemnités maximales votées par les « conseils » municipaux pour l’exercice effectif des fonctions de maire des communes sont déterminées en appliquant au terme de référence mentionné à l’article L. 2123-20, le taux maximal de 43 % de l’indice 1 015 pour une population municipale totale comprise entre 1 000 à 3 499 habitants.

Mme le Maire propose alors au Conseil Municipal :

· de fixer à 43 % de l’indice brut 1 015 le taux de l’indemnité versée au maire pour l’exercice effectif de ses fonctions,

· de verser mensuellement cette indemnité de fonction à compter de la date d’installation du Conseil Municipal,

· de revaloriser automatiquement cette indemnité en fonction de l’évolution de la valeur du point d’indice,

· de prévoir les crédits correspondants au budget général.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, ces propositions.

Délibération fixant le taux de l’indemnité de fonction versée aux Adjoints

Mme le Maire informe le Conseil Municipal que les dispositions des articles L. 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que lorsque le Conseil Municipal est renouvelé, la délibération fixant les indemnités de ses membres intervient dans les trois mois suivants son installation.

Mme le Maire précise que selon l’article L. 2123-20 du code général des collectivités territoriales les indemnités maximales des fonctions des maires et adjoints au maire des communes sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, soit 1 015.

Mme le Maire informe par ailleurs le Conseil Municipal, que selon les dispositions de l’article L. 2123-24 du code général des collectivités territoriales, les indemnités maximales votées par les conseils municipaux pour l’exercice effectif des fonctions d’adjoint au maire des communes sont déterminées en appliquant au terme de référence mentionné à l’article L. 2123-20 le taux maximal de 16,5 % de l’indice 1 015 pour une population municipale totale comprise entre 1 000 à 3 499 habitants.

Par ailleurs Mme le Maire rappelle que par une délibération du 22 mars 2008, le Conseil Municipal à fixer à quatre le nombre d’adjoints au Maire.

Mme le Maire propose alors au Conseil Municipal :

· de fixer à 16,5 % de l’indice brut 1 015 le taux de l’indemnité versée aux adjoints pour l’exercice effectif de leurs fonctions,

· de verser mensuellement cette indemnité de fonction à compter de la publication des arrêtés municipaux portant délégation de fonction aux adjoints au Maire,

· de revaloriser automatiquement cette indemnité en fonction de l’évolution de la valeur du point d’indice,

· de prévoir les crédits correspondants au budget général.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, ces propositions.

Vote des taxes d’imposition des quatre taxes directes communales

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que le budget primitif communal pour l’année 2008 approuvé par délibération du 14 décembre 2007, prévoyait un produit fiscal attendu de 546 700 €.

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que, compte tenu de la hausse des bases d’imposition des quatre taxes en 2008, le produit fiscal attendu à taux constant s’élève à 556 886 €, soit une hausse de + 1,86 % par rapport à l’année précédente. Mme le Maire informe le Conseil Municipal que les crédits budgétaires seront ajustés au budget supplémentaire du budget général de l’exercice 2008.

Mme le Maire propose alors au Conseil Municipal de porter le produit fiscal attendu à 556 886 €, au lieu de 542 700 € prévu initialement au budget primitif, et de voter, vu l’état de notification des quatre taxes directes locales d’imposition communiqué par la direction des services fiscaux, les taux conformément au tableau ci-dessous :

	Taxes
	Bases d’imposition prévisionnelles pour l’année 2008
	Taux en pourcentage
	Produit fiscal attendu

	Habitation
	1 134 000
	11,89
	134 833

	Foncière bâtie
	931 000
	14,23
	132 481

	Foncière non bâtie
	51 200
	38,91
	19 922

	Professionnelle (1)
	3 639 000
	7,41
	269 650

	Produit fiscal attendu
	556 886


(1) dont 870 142 de bases susceptibles de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée.
Ceci exposé, après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’approuver les taux d’imposition ci-dessus énumérés pour l’année 2008.

Election de 2 délégués titulaires et de 2 délégués suppléants auprès du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement de la Région de la Houssaye en Brie

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que la commune de Marles en Brie est adhérente du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement de la Région de la Houssaye en Brie (SIAEPA) créé par arrêté préfectoral du 10 janvier 1958.

Mme le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient d’élire deux délégués titulaires et deux délégués suppléants pour siéger au Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement de la Région de la Houssaye en Brie (SIAEPA).

Mme le Maire, après avoir donné lecture des articles L. 2121-33, L. 5211-7 et L. 5212-7 du code général des collectivités territoriales, invite à procéder à l’élection, à bulletins secrets, d’un délégué titulaire.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- Mme Isabelle VERNET,

- M. Bertrand FOUILLÉ,

- Mme Michèle BENECH,

- Mme Claudine CHARLES,

- M. Jean-Marie BOCKLER,

- Mme Caroline VERTON se déclarent candidats

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
1

· Nombre de suffrages exprimés : 
14

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Jean-Marie BOCKLER, 9 voix,

Pour Mme Isabelle VERNET, 2 voix,

Pour M. Bertrand FOUILLÉ, 2 voix,

Pour Mme Caroline VERTON, 1 voix.

M. Jean-Marie BOCKLER ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué titulaire pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement de la Région de la Houssaye en Brie (SIAEPA).

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un second délégué titulaire.

Elle demande aux candidats de se présenter :

Mme Caroline VERTON se retire.

- Mme Isabelle VERNET,

- M. Bertrand FOUILLÉ,

- Mme Michèle BENECH,

- Mme Claudine CHARLES se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour Mme Isabelle VERNET, 9 voix,

Pour M. Bertrand FOUILLÉ, 3 voix,

Pour Mme Claudine CHARLES, 3 voix.

Mme Isabelle VERNET ayant obtenu la majorité absolue, a été élue déléguée titulaire pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement de la Région de la Houssaye en Brie (SIAEPA).

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un délégué suppléant.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Bertrand FOUILLÉ,

- Mme Michèle BENECH,

- Mme Claudine CHARLES se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour Mme Claudine CHARLES, 10 voix,

Pour M. Bertrand FOUILLÉ, 5 voix.

Mme Claudine CHARLES ayant obtenu la majorité absolue, a été élue déléguée suppléante pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement de la Région de la Houssaye en Brie (SIAEPA).

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un second délégué suppléant.

Elle demande aux candidats de se présenter :

Mme Michèle BENECH se retire.

- M. Bertrand FOUILLÉ se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Bertrand FOUILLÉ, 15 voix.

M. Bertrand FOUILLÉ ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué suppléant pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement de la Région de la Houssaye en Brie (SIAEPA).

Election de 2 délégués titulaires et de 2 délégués suppléants auprès du Syndicat Intercommunal d’Electrification de l’Arrondissement de Coulommiers

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que la commune de Marles en Brie est adhérente du Syndicat Intercommunal d’Electrification de l’Arrondissement de Coulommiers (SIEA) créé par arrêté préfectoral du 25 juin 1926.

Mme le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient d’élire deux délégués titulaires et deux délégués suppléants pour siéger au Syndicat Intercommunal d’Electrification de l’Arrondissement de Coulommiers (SIEA).

Mme le Maire, après avoir donné lecture des articles L. 2121-33, L. 5211-7 et L. 5212-7 du code général des collectivités territoriales, invite à procéder à l’élection, à bulletins secrets, d’un délégué titulaire.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Alain MAGIDS,

- M. Bruno COTINAT se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Alain MAGIDS, 9 voix,

Pour M. Bruno COTINAT, 6 voix.

M. Alain MAGIDS ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué titulaire pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Electrification de l’Arrondissement de Coulommiers (SIEA).

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un second délégué titulaire.

Elle demande aux candidats de se présenter : M. Bruno COTINAT se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Bruno COTINAT, 15 voix.

M. Bruno COTINAT ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué titulaire pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Electrification de l’Arrondissement de Coulommiers (SIEA).

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un délégué suppléant.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Myrto VERO,

- M. Patrick POISOT se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Myrto VERO, 15 voix.

M. Myrto VERO ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué suppléant pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Electrification de l’Arrondissement de Coulommiers (SIEA).

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un second délégué suppléant.

Elle demande aux candidats de se présenter : M. Patrick POISOT se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Patrick POISOT, 15 voix.

M. Patrick POISOT ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué suppléant pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Electrification de l’Arrondissement de Coulommiers (SIEA).

Election de 2 délégués titulaires et d’un délégué suppléant auprès du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Ru de Bréon

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que la commune de Marles en Brie est adhérente du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Ru de Bréon (SIA du Ru de Bréon) créé par arrêté préfectoral du 3 juillet 1967.

Mme le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient d’élire deux délégués titulaires et un délégué suppléant pour siéger au Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Ru de Bréon (SIA du Ru de Bréon).

Mme le Maire, après avoir donné lecture des articles L. 2121-33, L. 5211-7 et L. 5212-7 du code général des collectivités territoriales, invite à procéder à l’élection, à bulletins secrets, d’un délégué titulaire.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Stéphane BONNEL,

- M. Michel LACAS,

- M. Patrick POISOT,

- M. Jean-Marie BOCKLER se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Patrick POISOT, 9 voix,

Pour M. Stéphane BONNEL, 3 voix,

Pour M. Jean-Marie BOCKLER, 2 voix,

Pour M. Michel LACAS, 1 voix.

M. Patrick POISOT ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué titulaire pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Ru de Bréon (SIA du Ru de Bréon).

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un second délégué titulaire.

Elle demande aux candidats de se présenter :

M. Michel LACAS se retire

- M. Stéphane BONNEL,

- M. Jean-Marie BOCKLER se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Stéphane BONNEL, 9 voix,

Pour M. Jean-Marie BOCKLER, 6 voix.

M. Stéphane BONNEL ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué titulaire pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Ru de Bréon (SIA du Ru de Bréon).

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un délégué suppléant.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Jean-Marie BOCKLER se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Jean-Marie BOCKLER, 15 voix.

M. Jean-Marie BOCKLER ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué suppléant pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Ru de Bréon (SIA du Ru de Bréon).

Election de 2 délégués titulaires et de 2 délégués suppléants auprès du Syndicat Intercommunal d’Elaboration et de Gestion d’un Centre de Loisirs

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que la commune de Marles en Brie est adhérente du Syndicat Intercommunal d’Elaboration et de Gestion d’un Centre de Loisirs (SIEGCL) créé par arrêté préfectoral du 3 janvier 1974.

Mme le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient d’élire deux délégués titulaires et deux délégués suppléants pour siéger au Syndicat Intercommunal d’Elaboration et de Gestion d’un Centre de Loisirs (SIEGCL).

Mme le Maire, après avoir donné lecture des articles L. 2121-33, L. 5211-7 et L. 5212-7 du code général des collectivités territoriales, invite à procéder à l’élection, à bulletins secrets, d’un délégué titulaire.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Michel LACAS,

- M. Patrick POISOT,

- M. Bertrand FOUILLÉ se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Bertrand FOUILLÉ, 11 voix,

Pour M. Michel LACAS, 2 voix,

Pour M. Patrick POISOT, 2 voix.

M. Bertrand FOUILLÉ ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué titulaire pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Elaboration et de Gestion d’un Centre de Loisirs (SIEGCL).

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un second délégué titulaire.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Michel LACAS,

- M. Patrick POISOT se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Patrick POISOT, 10 voix,

Pour M. Michel LACAS, 5 voix.

M. Patrick POISOT ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué titulaire pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Elaboration et de Gestion d’un Centre de Loisirs (SIEGCL).

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un délégué suppléant.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Stéphane BONNEL,

- M. Myrto VERO,

- M. Michel LACAS,

- Mme Isabelle VERNET se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Michel LACAS, 8 voix,

Pour M. Stéphane BONNEL, 4 voix,

Pour M. Myrto VERO, 2 voix,

Pour Mme Isabelle VERNET, 1 voix.

M. Michel LACAS ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué suppléant pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Elaboration et de Gestion d’un Centre de Loisirs (SIEGCL).

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un second délégué suppléant.

Elle demande aux candidats de se présenter :

M. Myrto VERO et Mme Isabelle VERNET se retirent.

- M. Stéphane BONNEL se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Stéphane BONNEL, 15 voix.

M. Stéphane BONNEL ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué suppléant pour siéger au comité du Syndicat Intercommunal d’Elaboration et de Gestion d’un Centre de Loisirs (SIEGCL).

Election de 3 délégués titulaires et de 3 délégués suppléants auprès de la Communauté de Communes du Val Bréon

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que la commune de Marles en Brie est adhérente de la Communauté de Communes du Val Bréon (CCVB) créée par arrêté préfectoral du 02 janvier 1995.

Mme le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient d’élire trois délégués titulaires et trois délégués suppléants pour siéger à la Communauté de Communes du Val Bréon (CCVB).

Mme le Maire, après avoir donné lecture des articles L. 2121-33, L. 5211-7 et L. 5212-7 du code général des collectivités territoriales, invite à procéder à l’élection, à bulletins secrets, d’un délégué titulaire.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- Mme Monique ALLAIN,

- M. Alain MAGIDS,

- M. Bruno COTINAT,

- M. Jean-Marie BOCKLER se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour Mme Monique ALLAIN, 12 voix,

Pour M. Alain MAGIDS, 2 voix,

Pour M. Jean-Marie BOCKLER, 1 voix.

Mme Monique ALLAIN ayant obtenu la majorité absolue, a été élue déléguée titulaire pour siéger à la Communauté de Communes du Val Bréon.

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un deuxième délégué titulaire.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Alain MAGIDS,

- M. Bruno COTINAT,

- M. Jean-Marie BOCKLER se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Alain MAGIDS, 9 voix,

Pour M. Jean-Marie BOCKLER, 5 voix,

Pour M. Bruno COTINAT, 1 voix.

M. Alain MAGIDS ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué titulaire pour siéger à la Communauté de Communes du Val Bréon.

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un troisième délégué titulaire.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Bruno COTINAT,

- M. Jean-Marie BOCKLER se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Bruno COTINAT, 8 voix,

Pour M. Jean-Marie BOCKLER, 7 voix.

M. Bruno COTINAT ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué titulaire pour siéger à la Communauté de Communes du Val Bréon.

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un délégué suppléant.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Stéphane BONNEL,

- M. Michel LACAS,

- Mme Isabelle VERNET,

- Mme Michèle BENECH,

- Mme Claudine CHARLES,

- M. Jean-Marie BOCKLER se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Jean-Marie BOCKLER, 7 voix,

Pour M. Stéphane BONNEL, 2 voix,

Pour Mme Isabelle VERNET, 2 voix,

Pour Mme Michèle BENECH, 2 voix,

Pour M. Michel LACAS, 1 voix,

Pour Mme Claudine CHARLES, 1 voix.

Aucun candidat n’ayant obtenu la majorité absolue, il est procédé à un deuxième tour de scrutin.
Elle demande aux candidats de se présenter :

M. Michel LACAS se retire.

- M. Stéphane BONNEL,

- Mme Isabelle VERNET,

- Mme Michèle BENECH,

- Mme Claudine CHARLES,

- M. Jean-Marie BOCKLER se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le deuxième tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Jean-Marie BOCKLER, 11 voix,

Pour Mme Claudine CHARLES, 2 voix,

Pour Mme Isabelle VERNET, 1 voix,

Pour Mme Michèle BENECH, 1 voix.

M. Jean-Marie BOCKLER ayant obtenu la majorité absolue, a été élu délégué suppléant pour siéger à la Communauté de Communes du Val Bréon.

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un deuxième délégué suppléant.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Stéphane BONNEL,

- Mme Isabelle VERNET,

- M. Bertrand FOUILLÉ,

- Mme Michèle BENECH,

- Mme Claudine CHARLES se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour Mme Isabelle VERNET, 6 voix,

Pour Mme Claudine CHARLES, 5 voix,

Pour Mme Michèle BENECH, 2 voix,

Pour M. Stéphane BONNEL, 1 voix,

Pour M. Bertrand FOUILLÉ, 1 voix.

Aucun candidat n’ayant obtenu la majorité absolue, il est procédé à un deuxième tour de scrutin.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Stéphane BONNEL,

- Mme Isabelle VERNET,

- M. Bertrand FOUILLÉ,

- Mme Michèle BENECH,

- Mme Claudine CHARLES se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le deuxième tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour Mme Isabelle VERNET, 7 voix,

Pour Mme Claudine CHARLES, 6 voix,

Pour Mme Michèle BENECH, 2 voix.

Aucun candidat n’ayant obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Stéphane BONNEL,

- Mme Isabelle VERNET,

- M. Bertrand FOUILLÉ,

- Mme Michèle BENECH,

- Mme Claudine CHARLES se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le troisième tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour Mme Claudine CHARLES, 7 voix,

Pour Mme Isabelle VERNET, 7 voix,

Pour Mme Michèle BENECH, 1 voix.

A égalité de suffrages, le siège est attribué à la plus âgée des candidats, Mme Claudine CHARLES est donc élue à la majorité relative, au troisième tour de scrutin, déléguée suppléante pour siéger à la Communauté de Communes du Val Bréon.

Il est ensuite procédé à l’élection, à bulletins secrets, d’un troisième délégué suppléant.

Elle demande aux candidats de se présenter :

M. Stéphane BONNEL, M. Bertrand FOUILLÉ et Mme Michèle BENECH se retirent.

- Mme Isabelle VERNET se déclare candidate.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour Mme Isabelle VERNET, 15 voix.

Mme Isabelle VERNET ayant obtenu la majorité absolue, a été élue déléguée suppléante pour siéger à la Communauté de Communes du Val Bréon.

Désignation des membres de la commission d’appel d’offres

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que selon les dispositions des articles L. 22 et L. 23 du décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics, sont constituées auprès des collectivités territoriales une ou plusieurs commissions d’appel d’offres à caractère permanent composées des membres suivants lorsqu’il s’agit d’une commune de moins de 3 500 habitants, du maire ou son représentant, président, et trois membres du Conseil Municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Il est, par ailleurs, procédé selon les mêmes modalités, à la désignation ou à l’élection de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires.

Mme le Maire précise au Conseil Municipal que selon les dispositions du code des marchés publics « l’élection des membres titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir.

En cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus.

Il est pourvu au remplacement d’un membre titulaire de la commission d’appel d’offres par le suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite liste. Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur la même liste, immédiatement après ce dernier ».

De plus, Mme le Maire informe le Conseil Municipal que peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres, selon les dispositions de l’article L. 23 du code des marchés publics :

· un ou plusieurs membres du service technique compétent, du pouvoir adjudicateur ou d’un autre pouvoir adjudicateur, pour suivre l’exécution des travaux,

· des personnalités désignées par le président de la commission d’appel d’offres en raison de leur compétence,

· le comptable public et un représentant du directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.

Il est ensuite procédé, à bulletins secrets, à l’élection des membres titulaires et suppléants de la commission d’appel d’offres à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel.

Mme le Maire demande alors aux listes de se présenter.

La liste suivante se présente :

1 – M. Alain MAGIDS
titulaire,

2 – M. Stéphane BONNEL
titulaire,

3 – Mme Denise GUERENNE
titulaire.

1 – M. Michel LACAS
suppléant,

2 – Mme Marie-Thérèse COUDERT
suppléant,

3 – M. Myrto VERO
suppléant.

Le dépouillement du vote, qui s’est déroulé à bulletins secrets, a donné les résultats suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Le Conseil Municipal désigne, alors Mme Monique ALLAIN, présidente de la commission d’appel d’offres et les membres titulaires et suppléants suivants :

1 – M. Alain MAGIDS
titulaire,

2 – M. Stéphane BONNEL
titulaire,

3 – Mme Denise GUERENNE
titulaire.

1 – M. Michel LACAS
suppléant,

2 – Mme Marie-Thérèse COUDERT
suppléant,

3 – M. Myrto VERO
suppléant.

Désignation des membres de la commission de délégation de service public

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que selon les dispositions du b) de l’article L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales lorsqu’il s’agit d’une commune de moins de 3 500 habitants, les plis contenant des offres de délégation de service public sont ouvertes par une commission composée du maire ou son représentant, président, et trois membres du Conseil Municipal élus par le conseil en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Il est, par ailleurs, procédé selon les mêmes modalités à l’élection de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires.

De plus, Mme le Maire informe le Conseil Municipal que peuvent participer à la commission, selon les dispositions du même article, avec voix consultative, un ou plusieurs agents de la collectivité territoriale désignés par le président de la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la délégation de service public.

En outre, « le comptable de la collectivité et un représentant du ministre chargé de la concurrence siègent également à la commission avec voix consultative ».

Il est ensuite procédé, à bulletins secrets, à l’élection des membres titulaires de la commission de délégation de service public à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel.

Mme le Maire demande alors aux listes de se présenter.

La liste suivante se présente :

1 – M. Alain MAGIDS
titulaire,

2 – M. Stéphane BONNEL
titulaire,

3 – Mme Denise GUERENNE
titulaire.

Le dépouillement du vote, qui s’est déroulé à bulletins secrets, a donné les résultats suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Le Conseil Municipal désigne alors M. Alain MAGIDS, M. Stéphane BONNEL et Mme Denise GUERENNE membres titulaires de délégation de service public.

Il est ensuite procédé, selon les mesures modalités à l’élection des suppléants en nombre égal de titulaire.

Mme le Maire demande alors aux listes de se présenter.

La liste suivante se présente :

1 – M. Michel LACAS
suppléant,

2 – Mme Marie-Thérèse COUDERT
suppléant,

3 – M. Myrto VERO
suppléant.

Le dépouillement du vote, qui s’est déroulé à bulletins secrets, a donné les résultats suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Le Conseil Municipal désigne alors M. Michel LACAS, Mme Marie-Thérèse COUDERT et M. Myrto VERO membres suppléants de délégation de service public.

Le Conseil Municipal désigne, alors Mme Monique ALLAIN, présidente de la commission de délégation de service public et les membres titulaires et suppléants suivants.

1 – M. Alain MAGIDS
titulaire,

2 – M. Stéphane BONNEL
titulaire,

3 – Mme Denise GUERENNE
titulaire.

1 – M. Michel LACAS
suppléant,

2 – Mme Marie-Thérèse COUDERT
suppléant,

3 – M. Myrto VERO
suppléant.

Election des membres élus du Conseil Municipal pour siéger au centre communal d’action sociale (CCAS)

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que selon les dispositions des articles L. 123-4 et suivants du code de l’action sociale et des familles un centre communal d’action sociale dans chaque commune anime une action générale de prévention et de développement social dans la commune, en liaison étroite avec les institutions publiques ou privées. Il peut intervenir sous forme de prestations remboursables ou non remboursables. Il participe à l’instruction des demandes d’aide sociale dans les conditions fixées par voie règlementaire. Il transmet les demandes dont l’instruction incombe à une autre autorité. L’établissement du dossier et sa transmission constituent une obligation, indépendamment de l’appréciation du bien-fondé de la demande.

Mme le Maire précise que le centre communal d’action sociale est administré par un conseil d’administration présidé par le Maire et qui comprend, outre son président, des membres élus en son sein à la représentation proportionnelle par le Conseil Municipal et des membres nommés par le Maire parmi les personnes participant à des actions de prévention, d’animation ou de développement social menées dans la commune. Au nombre des membres nommés doit figurer un représentant des associations qui oeuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, un représentant des associations familiales désigné sur proposition de l’union départementale des associations familiales, un représentant des associations de retraités et de personnes âgées du département et un représentant des associations des personnes handicapées du département.

Les membres élus et les membres nommés le sont en nombre égal au sein du conseil d’administration du centre d’action sociale.

Le Conseil Municipal procède alors à l’élection des quatre représentants du conseil d’administration du centre communal d’action sociale :

Les listes des candidats suivants ont été présentées par des conseillers municipaux.

Liste : Isabelle VERNET, Michèle BENECH et Bertrand FOUILLÉ.

Liste : Marie-Thérèse COUDERT, Jean-Marie BOCKLER et Stéphane BONNEL.

Les résultats

Les dépouillements du vote, qui s’est déroulé au scrutin secret, sont les suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

Nombre de bulletins déclarés nuls : 
0

Nombre de suffrages exprimés : 
15

Quotient électoral : nombre de suffrage exprimé / nombre de siège à pourvoir : 
3,75

Ont obtenu :

	Désignation des listes
	Nombre de voix obtenues
	Nombre de sièges attribués au quotient
	Reste
	Nombre de sièges attribués au plus fort reste

	Liste : Isabelle VERNET, Michèle BENECH et Bertrand FOUILLÉ
	8 voix
	2
	0,13
	0

	Liste : Marie-Thérèse COUDERT, Jean-Marie BOCKLER et Stéphane BONNEL
	7 voix
	1
	0,86
	1


Ont été proclamés membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale : Isabelle VERNET, Marie-Thérèse COUDERT, Michèle BENECH et Jean-Marie BOCKLER.

Election d’un correspondant à la Mission Locale

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que la commune adhère à la Mission Locale de Coulommiers (Anciennement Permanence Accueil Information Orientation, PAIO), association à but non lucratif, dont l’objet s’inscrit dans les objectifs poursuivis par la loi n° 89-905 du 19 décembre 1989 dite loi favorisant le retour à l’emploi et la lutte contre l’exclusion professionnelle, à savoir :

· aider les jeunes de 16 à 25 ans à résoudre l’ensemble des problèmes que pose leur insertion professionnelle, sociale et citoyenne en assurant des fonctions d’accueil, d’information, d’orientation et d’accompagnement,

· favoriser la concertation entre les différents partenaires en vue de compléter ou de renforcer les actions conduites par ceux-ci, notamment pour les jeunes rencontrant des difficultés particulières, et contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre, dans leur zone de compétence, d’une politique locale concrète d’insertion professionnelle et sociale des jeunes,

· agir auprès des établissements scolaires, des organismes de formation et des entreprises du territoire pour établir un processus d’accompagnement et de qualification des jeunes ayant pour but l’emploi stable,

· mettre en place des actions qui favorisent l’insertion par l’économique.

Cette association intervient pour le compte de 71 communes.

Mme le Maire propose au Conseil Municipal de désigner un correspondant « Mission Locale ».

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Michel LACAS,

- Mme Denise GUERENNE se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour Mme Denise GUERENNE, 12 voix,

Pour M. Michel LACAS, 3 voix.

Mme Denise GUERENNE ayant obtenu la majorité absolue, a été élue correspondante à la Mission Locale.

Election d’un correspondant pour siéger au Conseil d’administration du Syndicat d’Initiative Centre Brie à Rozay en Brie

Mme le Maire expose que par une délibération du 17 mars 1972, le Conseil Municipal a adhéré à l’association dénommée « Syndicat d’Initiative Centre Brie » dont l’objet, selon les statuts modifiés du 21 octobre 2005, est d’étudier et de réaliser les mesures tendant à accroître l’activité touristique avec pour moyens d’actions :

· la tenue d’assemblées périodiques,

· la recherche constante de documentations concernant les communes adhérentes et assurer leur diffusion,

· la participation aux missions d’accueil et d’information des touristes et visiteurs,

· la promotion active des richesses naturelles et du patrimoine des Communes du Centre Brie,

· la contribution à la coordination et l’animation des actions des divers partenaires intervenants au développement des activités locales,

· l’organisation de diverses manifestations se rapportant à l’histoire, au patrimoine, au terroir et aux coutumes locales propres à attirer distraire, et retenir les visiteurs.

Mme le Maire propose au Conseil Municipal de désigner un correspondant élu pour siéger aux assemblées générales et aux conseils d’administration du Syndicat d’Initiative Centre Brie.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Myrto VERO,

- M. Michel LACAS,

- Mme Michèle BENECH se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour Michèle BENECH, 8 voix,

Pour M. Michel LACAS, 5 voix,

Pour M. Myrto VERO, 2 voix.

Mme Michèle BENECH ayant obtenu la majorité absolue, a été élue correspondante pour siéger au Conseil d’Administration du Syndicat d’Initiative Centre Brie à Rozay en Brie.

Comité Local d’Education : élection d’un correspondant

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que l’inspection académique de Seine et Marne a mis en place un comité local d’éducation composé des directeurs d’école maternelle, élémentaire et primaire sur le secteur de Fontenay Trésigny, d’un ou deux représentants des parents d’élèves par école et d’un élu par commune chargé de donner un avis notamment sur la carte scolaire, et de participer à des réunions de concertation entre les membres de la communauté éducative.

Mme le Maire demande alors au candidat de se présenter afin d’être membre du comité local d’éducation.

- Mme Monique ALLAIN,

- M. Michel LACAS se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Mme Monique ALLAIN est désignée, à l’unanimité, pour représenter la commune au comité local d’éducation.

En cas d’empêchement, elle sera suppléée par M. Michel LACAS.

Désignation de 2 correspondants pour la Prévention Routière

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que la commune subventionne depuis quelques années le comité départemental de Seine et Marne de la Prévention Routière, association reconnue d’utilité publique par décret du 3 mai 1955. Cette association met en œuvre des actions éducatives pour les jeunes et les adultes et campagnes d’information et de sensibilisation à la sécurité routière.

Mme le Maire demande alors de désigner deux correspondants « Prévention Routière » pour participer aux politiques d’amélioration de la sécurité routière.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Stéphane BONNEL,

- M. Myrto VERO se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

M. Stéphane BONNEL et M. Myrto VERO sont désignés correspondants pour la Prévention Routière, à l’unanimité.

Désignation d’un correspondant défense

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que la professionnalisation des armées et la suppression de la conscription a conduit le ministère de La Défense a entreprendre une série d’actions destinée à renforcer le lien entre la Nation et ses forces armées par le développement de la réserve opérationnelle et citoyenne et en instaurant au sein de chaque Conseil Municipal, une fonction nouvelle de conseiller municipal en charge des questions de défense.

Ce correspondant a vocation à devenir un interlocuteur privilégié pour la défense et sera destinataire d’une information régulière et sera susceptible de s’impliquer dans la nouvelle réserve citoyenne et de s’occuper du recensement militaire.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Stéphane BONNEL,

- M. Myrto VERO se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Pour M. Stéphane BONNEL, 9 voix,

Pour M. Myrto VERO, 6 voix.

M. Stéphane BONNEL ayant obtenu la majorité absolue, a été élu correspondant défense.

Désignation d’un délégué élu pour représenter la commune au sein du Comité National d’Actions Sociales

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que par une délibération du 24 octobre 2007, la commune de Marles en Brie a adhéré au Comité National d’Actions Sociales (CNAS) pour le personnel des collectivités territoriales à compter du 1er janvier 2008.

Cette association propose un large éventail de prestations telles que : aides, secours, prêts sociaux, vacances, loisirs, culture, chèque réduction pour le personnel territorial, à l’exclusion des agents retraités, employés occasionnellement, et des contractuels suppléants.

Mme le Maire demande alors au Conseil Municipal de désigner un délégué élu pour siéger à l’Assemblée Départemental du Comité National d’Actions Sociales.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- Mme Michèle BENECH se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Mme Michèle BENECH est désignée correspondante pour représenter la commune au sein du Comité National d’Actions Sociales.

Election d’un correspondant à l’Association des Maires d’Ile de France

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que l’Association des Maires d’Ile de France (AMIF) est l’interlocuteur privilégié des pouvoirs publics sur le plan régional avec une adhésion de 80 % des communes franciliennes. L’AMIF est un outil de réflexion axé sur la gestion des collectivités locales, elle organise avec des partenaires économiques annuellement ses « Assises » et « Salons de la Nouvelle Ville ».

Mme le Maire propose au Conseil Municipal de désigner le représentant da la commune de Marles en Brie auprès de l’Association des Maires d’Ile de France.

Elle demande aux candidats de se présenter : Mme Monique ALLAIN se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Mme Monique ALLAIN est désignée correspondante à l’Association des Maires d’Ile de France.

Election d’un correspondant « Scènes Rurales »

Mme le Maire rappelle que par une délibération du 14 novembre 2003, le Conseil Municipal a décidé d’adhérer à l’association Départementale Culturelle et Artistique du Conseil Général de Seine et Marne, ACT’ART. Cette association est missionnée pour mettre en œuvre le programme des Scènes Rurales qui organisent chaque année des représentations théâtrales réparties sur l’ensemble du territoire rural du département de Seine et Marne, en faisant appel à une quinzaine de compagnies.

Par ailleurs, Mme le Maire fait part au Conseil Municipal d’un courrier du président du Conseil Général reçu le 26 décembre 2007 qui s’inquiète de la réduction importante des crédits de l’Etat pour 2008 destinés aux actions de création et de diffusions artistiques en Seine et Marne, « voire de la suppression envisagée de financement de Scènes Rurales, et du festival Hoptimum organisé par ACT’ART ».

Sur le périmètre rural du département où dénombre 11 Scènes Rurales dont « Les 3 Rivières » à laquelle est rattaché Marles en Brie.

Les Scènes Rurales travaillent sur Marles en Brie en partenariat avec « La Malles aux Comédiens ».

Un des principes de l’association ACT’ART est notamment de créer les conditions d’un développement artistique et culturel durable et concerté dans le territoire rural en inscrivant la culture comme un secteur essentiel de développement local.

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Bruno COTINAT se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

M. Bruno COTINAT est désigné correspondant « Scènes Rurales ».

Election de 2 délégués titulaires et de 2 délégués suppléants pour participer et voter aux assemblées générales de l’Association Aménagement et Développement de la Brie Centrale

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération du 14 novembre 2003 la commune a adhéré à l’association pour l’Aménagement et le Développement de la Brie Centrale (A.D.B.C.) avec pour projet la signature d’un contrat CLAIR (Contrat Local d’Aménagement Intercommunal Rural). Le territoire du CLAIR comprend 28 communes regroupées au sein de 4 communautés de communes : Brie Boisée (5 communes), Sources de l’Yerres (7 communes), Val Bréon (9 communes) et Visandre (5 communes), et 2 communes indépendantes.

Mme le Maire précise au Conseil Municipal que le Contrat Local d’Aménagement Intercommunal Rural est une procédure contractuelle mise en place par le Département de Seine et Marne afin de contribuer à l’aménagement et au développement des zones rurales. Un projet de territoire détermine les enjeux et les objectifs de développement et d’aménagement du territoire ainsi que des propositions d’actions sur cinq ans.

L’association ADBC par une Assemblée Générale du 24 octobre 2006 a validé les grandes orientations du projet de territoire du bassin de vie de la Brie Centrale et son annexe composé des propositions d’actions pour la période, de 2007 à 2011. Ce document a été transmis au Conseil Général de Seine et Marne.

Mme le Maire précise au Conseil Municipal qu’il convient de désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants pour participer et voter aux assemblées générales de l’Association Aménagement et Développement de la Brie Centrale.

Il est procédé à l’élection des délégués titulaires :

Elle demande aux candidats de se présenter :

- Mme Isabelle VERNET,

- M. Jean-Marie BOCKLER se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Mme Isabelle VERNET et M. Jean-Marie BOCKLER sont élus délégués titulaires, à l’unanimité, pour participer et voter aux assemblées générales de l’Association Aménagement et Développement de la Brie Centrale

Il est procédé à l’élection des délégués suppléants :

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Myrto VERO,

- Mme Michèle BENECH se déclarent candidats.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

M. Myrto VERO et Mme Michèle BENECH sont élus délégués suppléants, à l’unanimité, pour participer et voter aux assemblées générales de l’Association Aménagement et Développement de la Brie Centrale

Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour l’étude petite enfance

Mme le Maire rappelle que le Conseil Municipal :

· par une délibération du 14 novembre 2003, a adhéré à l’association pour l’Aménagement et le Développement de la Brie Centrale (ADBC) avec pour projet la signature d’un Contrat Local Intercommunal Rural (CLAIR) qui détermine les enjeux et les objectifs de développement et d’aménagement du territoire ainsi que des propositions d’actions sur cinq ans,

· par une délibération du 17 novembre 2006, a approuvé les grandes orientations du projet du territoire du bassin de vie de la Brie Centrale et son annexe composé des propositions d’actions, pour la période de 2007 à 2011.

Parmi les propositions d’actions du Contrat Local d’Aménagement Intercommunal Rural (CLAIR) figure l’étude petite enfance.

Mme le Maire précise alors au Conseil Municipal qu’il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant pour participer à l’étude petite enfance au sein de l’Association Aménagement et Développement de la Brie Centrale (ADBC).

Il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire :

Elle demande aux candidats de se présenter : M. Bertrand FOUILLÉ se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

M. Bertrand FOUILLÉ est élu délégué titulaire, à l’unanimité, pour l’étude petite enfance.

Il est procédé à l’élection d’un délégué suppléant :

Elle demande aux candidats de se présenter :

- Mme Michèle BENECH se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Mme Michèle BENECH est élue déléguée suppléante, à l’unanimité, pour l’étude petite enfance.

Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour l’étude globale sur les services à la jeunesse

Mme le Maire rappelle que :

· par une délibération du 14 novembre 2003, le Conseil Municipal a adhéré à l’association pour l’Aménagement et le Développement de la Brie Centrale (ADBC) avec pour projet la signature d’un Contrat Local Intercommunal Rural (CLAIR) qui détermine les enjeux et les objectifs de développement et d’aménagement du territoire ainsi que des propositions d’actions sur cinq ans,

· par une délibération du 17 novembre 2006, le Conseil Municipal a approuvé les grandes orientations du projet du territoire du bassin de vie de la Brie Centrale et son annexe composé des propositions d’actions, pour la période de 2007 à 2011.

Parmi les propositions d’actions du Contrat Local d’Aménagement Intercommunal Rural (CLAIR) figure l’étude globale sur les services à la jeunesse.

Mme le Maire précise alors au Conseil Municipal qu’il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant pour participer à l’étude globale sur les services à la jeunesse au sein de l’Association Aménagement et Développement de la Brie Centrale (ADBC).

Il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire :

Elle demande aux candidats de se présenter :  M. Michel LACAS se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

M. Michel LACAS est élu délégué titulaire, à l’unanimité, pour l’étude globale sur les services à la jeunesse.

Il est procédé à l’élection d’un délégué suppléant :

Elle demande aux candidats de se présenter : Mme Caroline VERTON se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Mme Caroline VERTON est élue déléguée suppléante, à l’unanimité, pour l’étude globale sur les services à la jeunesse.

Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour l’étude enseignements artistiques

Mme le Maire rappelle que :

· par une délibération du 14 novembre 2003, le Conseil Municipal a adhéré à l’association pour l’Aménagement et le Développement de la Brie Centrale (ADBC) avec pour projet la signature d’un Contrat Local Intercommunal Rural (CLAIR) qui détermine les enjeux et les objectifs de développement et d’aménagement du territoire ainsi que des propositions d’actions sur cinq ans,

· par une délibération du 17 novembre 2006, le Conseil Municipal a approuvé les grandes orientations du projet du territoire du bassin de vie de la Brie Centrale et son annexe composé des propositions d’actions, pour la période de 2007 à 2011.

Parmi les propositions d’actions du Contrat Local d’Aménagement Intercommunal Rural (CLAIR) figure l’étude enseignements artistiques.

Mme le Maire précise alors au Conseil Municipal qu’il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant pour participer à l’étude enseignements artistiques au sein de l’Association Aménagement et Développement de la Brie Centrale (ADBC).

Il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire :

Elle demande aux candidats de se présenter : Mme Michèle BENECH se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Mme Michèle BENECH est élue déléguée titulaire, à l’unanimité, pour l’étude enseignements artistiques.

Il est procédé à l’élection d’un délégué suppléant :

Elle demande aux candidats de se présenter : Mme Denise GUERENNE se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Mme Denise GUERENNE est élue déléguée suppléante, à l’unanimité, pour l’étude enseignements artistiques.

Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour la création d’un réseau de chemins de randonnée

Mme le Maire rappelle que :

· par une délibération du 14 novembre 2003, le Conseil Municipal a adhéré à l’association pour l’Aménagement et le Développement de la Brie Centrale (ADBC) avec pour projet la signature d’un Contrat Local Intercommunal Rural (CLAIR) qui détermine les enjeux et les objectifs de développement et d’aménagement du territoire ainsi que des propositions d’actions sur cinq ans,

· par une délibération du 17 novembre 2006, le Conseil Municipal a approuvé les grandes orientations du projet du territoire du bassin de vie de la Brie Centrale et son annexe composé des propositions d’actions, pour la période de 2007 à 2011.

Parmi les propositions d’actions du Contrat Local d’Aménagement Intercommunal Rural (CLAIR) figure la création d’un réseau de chemins de randonnée.

Mme le Maire précise alors au Conseil Municipal qu’il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant pour participer à la création d’un réseau de chemins de randonnée au sein de l’Association Aménagement et Développement de la Brie Centrale (ADBC).

Il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire :

Elle demande aux candidats de se présenter : M. Jean-Marie BOCKLER se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

M. Jean-Marie BOCKLER est élu délégué titulaire, à l’unanimité, pour la création d’un réseau de chemins de randonnée.

Il est procédé à l’élection d’un délégué suppléant :

Elle demande aux candidats de se présenter : M. Myrto VERO se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

M. Myrto VERO est élu délégué suppléant, à l’unanimité, pour la création d’un réseau de chemins de randonnée.

Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour l’étude de valorisation du patrimoine naturel

Mme le Maire rappelle que :

· par une délibération du 14 novembre 2003, le Conseil Municipal a adhéré à l’association pour l’Aménagement et le Développement de la Brie Centrale (ADBC) avec pour projet la signature d’un Contrat Local Intercommunal Rural (CLAIR) qui détermine les enjeux et les objectifs de développement et d’aménagement du territoire ainsi que des propositions d’actions sur cinq ans,

· par une délibération du 17 novembre 2006, le Conseil Municipal a approuvé les grandes orientations du projet du territoire du bassin de vie de la Brie Centrale et son annexe composé des propositions d’actions, pour la période de 2007 à 2011.

Parmi les propositions d’actions du Contrat Local d’Aménagement Intercommunal Rural (CLAIR) figure l’étude de valorisation du patrimoine naturel.

Mme le Maire précise alors au Conseil Municipal qu’il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant pour participer à l’étude de valorisation du patrimoine naturel au sein de l’Association Aménagement et Développement de la Brie Centrale (ADBC).

Il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire :

Elle demande aux candidats de se présenter : M. Michel LACAS se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

M. Michel LACAS est élu délégué titulaire, à l’unanimité, pour l’étude de valorisation du patrimoine naturel.

Il est procédé à l’élection d’un délégué suppléant :

Elle demande aux candidats de se présenter : Mme Michèle BENECH se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Mme Michèle BENECH est élue déléguée suppléante, à l’unanimité, pour l’étude de valorisation du patrimoine naturel.

Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour l’élaboration d’un programme territorial de l’habitat

Mme le Maire rappelle que :

· par une délibération du 14 novembre 2003, le Conseil Municipal a adhéré à l’association pour l’Aménagement et le Développement de la Brie Centrale (ADBC) avec pour projet la signature d’un Contrat Local Intercommunal Rural (CLAIR) qui détermine les enjeux et les objectifs de développement et d’aménagement du territoire ainsi que des propositions d’actions sur cinq ans,

· par une délibération du 17 novembre 2006, le Conseil Municipal a approuvé les grandes orientations du projet du territoire du bassin de vie de la Brie Centrale et son annexe composé des propositions d’actions, pour la période de 2007 à 2011.

Parmi les propositions d’actions du Contrat Local d’Aménagement Intercommunal Rural (CLAIR) figure l’élaboration d’un programme territorial de l’habitat.

Mme le Maire précise alors au Conseil Municipal qu’il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant pour participer à l’élaboration d’un programme territorial de l’habitat au sein de l’Association Aménagement et Développement de la Brie Centrale (ADBC).

Il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire :

Elle demande aux candidats de se présenter : Mme Monique ALLAIN se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Mme Monique ALLAIN est élue déléguée titulaire, à l’unanimité, pour l’élaboration d’un programme territorial de l’habitat.

Il est procédé à l’élection d’un délégué suppléant :

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Alain MAGIDS se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

M. Alain MAGIDS est élu délégué suppléant, à l’unanimité, pour l’élaboration d’un programme territorial de l’habitat.

Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour l’étude développement des transports

Mme le Maire rappelle que :

· par une délibération du 14 novembre 2003, le Conseil Municipal a adhéré à l’association pour l’Aménagement et le Développement de la Brie Centrale (ADBC) avec pour projet la signature d’un Contrat Local Intercommunal Rural (CLAIR) qui détermine les enjeux et les objectifs de développement et d’aménagement du territoire ainsi que des propositions d’actions sur cinq ans,

· par une délibération du 17 novembre 2006, le Conseil Municipal a approuvé les grandes orientations du projet du territoire du bassin de vie de la Brie Centrale et son annexe composé des propositions d’actions, pour la période de 2007 à 2011.

Parmi les propositions d’actions du Contrat Local d’Aménagement Intercommunal Rural (CLAIR) figure l’étude développement des transports.

Mme le Maire précise alors au Conseil Municipal qu’il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant pour participer à l’étude développement des transports au sein de l’Association Aménagement et Développement de la Brie Centrale (ADBC).

Il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire :

Elle demande aux candidats de se présenter :

- Mme Isabelle VERNET se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

Mme Isabelle VERNET est élue déléguée titulaire, à l’unanimité, pour l’étude développement des transports.

Il est procédé à l’élection d’un délégué suppléant :

Elle demande aux candidats de se présenter :

- M. Stéphane BONNEL se déclare candidat.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Les résultats du dépouillement de vote, pour le premier tour de scrutin, sont les suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
15

· Nombre de bulletins blancs : 
0

· Nombre de suffrages exprimés : 
15

· Majorité absolue : 
8

M. Stéphane BONNEL est élu délégué suppléant, à l’unanimité, pour l’étude développement des transports.

QUESTIONS DIVERSES

Monsieur Alain MAGIDS fait un compte rendu de l’avancement des travaux de construction du bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron. 

- Il souligne notamment la non-conformité de l’isolation en laine de verre actuellement mise en place dans le bâtiment, par rapport aux normes de classement au feu. En effet, pour un établissement recevant du public, l’isolation doit être incombustible et classée en M1 voir en Mo. La laine de verre sera remplacée et les certificats CSTB du produit installé seront fournis par l’entreprise générale. Les dalles plafond devront être déposées.

- Au niveau de la plomberie, des mal façons constatées lors des réunions de chantier vont être corrigées, mais il subsiste des interrogations sur le dimensionnement de la chaudière gaz de 32 kW/h eu égard au diamètre du tuyau d’alimentation gaz et de sa longueur, de 60 mètres entre la voie publique et le bâtiment.

- La visite de la commission de sécurité est prévue pour fin avril.

Des nids de poule sont à boucher rues de la Croix Saint Pierre et de la Brèche aux Loups.

Madame Isabelle VERNET informe le conseil municipal qu’un des lampadaires du parking de la salle polyvalente est à nouveau déséquilibré. Les fixations devront être réparées.

A la demande de Madame Caroline VERTON, Madame Monique ALLAIN liste les attributions de chaque adjoint.

Levée de séance à 24 h 00.

Prochain conseil municipal le mercredi 16 avril 2008 à 20h30.
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